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EDITO

Gestion intégrée des sols en viticulture

2 3

Assurer la pérennité du vignoble passe par la combinaison de différentes pratiques pour entretenir le sol. Les apports de 
matières organiques visent différents objectifs tels que le maintien ou l’amélioration du stock de carbone et des propriétés 
du sol, la gestion des adventices des inter-rangs et rangs de vigne comme alternative au désherbage, tout en comblant 
en partie les besoins nutritifs de la vigne. Dans le cadre de son colloque Euroviti, l’IFV présente des retours d’essais et les 
préconisations qu’on peut en tirer pour contribuer à cette gestion des sols.

Ainsi, dans le cadre du projet OAD MO, le modèle AMG, qui permet d’évaluer l’évolution du stock de carbone du sol (et donc 
de matière organique) d’une parcelle en fonction des pratiques culturales, a été paramétré et validé pour la vigne. Un outil 
d’aide à la décision a été construit sur la base de ce modèle. Quelques exemples de sorties de l’outil sont présentés dans le 
contexte des vignobles de la Vallée de la Loire : types de sols différents, pratiques culturales diversifi ées.

Dans la continuité, la présentation des impacts sur le sol et la vigne de l’apport de matière organique de trois projets menés 
par l’IFV dans diverses situations pédoclimatiques est proposée. Les caractéristiques physico-chimiques et de biodiversités 
des sols sont notamment analysées.

Le paillage à la paille de blé non broyée testé dans diverses situations culturales (viticulture, arboriculture, pépinière) présente 
les avantages de favoriser l’implantation des jeunes plants, d’alléger les entretiens chimique ou mécanique du sol tout en 
favorisant son biotope et la régulation thermo-hydrique. Les atouts de cette méthode complémentaire aux entretiens courants 
du sol sont présentés et discutés.

En complément, l’ATV49 présente sa sélection de dix plantes couvre-sols et deux paillages comme piste de recherche 
comme alternative au désherbage chimique et mécanique, et les avantages et inconvénients de chacun pour tenir compte 
des exigences de la vigne et des objectifs de production.
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Un outil d’évaluation du bilan humique en
viticulture : quelques exemples de scenarii en 
Vallée de la Loire

Dans le cadre du projet OAD MO, fi nancé par FranceAgriMer, le modèle AMG, qui permet d’évaluer l’évolution du stock 
de carbone du sol (et donc de matière organique) d’une parcelle en fonction des pratiques culturales, a été paramétré et 
validé pour la vigne. Un outil d’aide à la décision a été construit sur la base de ce modèle. Quelques exemples de sorties de 
l’outil sont présentés dans le contexte des vignobles de la Vallée de la Loire : types de sols différents, pratiques culturales 
diversifi ées. 

Jean-Yves CAHUREL
IFV 69 
Unité de Villefranche 
210, Bd. V. Vermorel 
69661 Villefranche-Sur-Saône 
jean-yves.cahurel@vignevin.com 
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Que sont les matières organiques et leur fonction ?  

Les matières organiques sont les matières carbonées issues des êtres vivants. Elles jouent un rôle important dans le 
fonctionnement global du sol, au travers de ses composantes physiques, chimiques et biologiques. En particulier, leurs 
propriétés confèrent au sol des aptitudes plus ou moins importantes en termes de limitation du ruissellement, de l’érosion 
ou du tassement, tout en permettant le stockage et la fourniture d’éléments minéraux. Elles jouent également un rôle majeur 
dans la fonction épuratrice du sol en améliorant la rétention des micropolluants organiques et des pesticides. Enfi n elles 
permettent de stocker du carbone dans les sols et ainsi de participer à la réduction de l’émission des gaz à effet de serre et 
à lutter contre le changement climatique.  

Comment peut-on gérer les apports de MO ? 

Un outil a été construit sur la base du modèle AMG, utilisé en grandes cultures, dans le cadre du projet OAD MO (2017-2019) 
fi nancé par FranceAgriMer. Les données du réseau MO, réseau de parcelles d’expérimentation au niveau national, géré par 
l’IFV et en collaboration avec la Chambre d’Agriculture de Vaucluse, ont été utilisées pour paramétrer et valider le modèle. 
Ce dernier permet d’évaluer l’évolution du stock de carbone du sol (et donc de matière organique) d’une parcelle en fonction 
des pratiques culturales. A partir des entrées de carbone (fertilisants organiques, sarments, feuilles, couverts végétaux…), 
l’outil réalise un bilan humique en prenant en compte les caractéristiques du sol et les conditions climatiques, qui permettent 
d’évaluer la minéralisation de la matière organique du sol (sortie de carbone). La différence entre ces deux postes correspond 
à l’augmentation ou la diminution de matière organique du sol de la parcelle (voir fi gure 1). 

Figure 1 : Le modèle AMG vigne

Comment exploiter les données du modèle ? 

Différents scénarii peuvent être simulés par le modèle sur le long terme (50 ans) à partir d’un même type de sol. Cela permet 
de comparer différentes pratiques culturales (par exemple apport d’amendements organiques, couverts végétaux, restitution 
des bois de taille) en termes d’enrichissement du sol en matière organique et de choisir la pratique la mieux adaptée en 
fonction du type de sol et des objectifs poursuivis. 
Des scénarii pour la Vallée de la Loire ont été élaborés sur différents types de sol et comparés. Ceux élaborés sur sol 
d’altération sont présentés : 
 - désherbage mécanique sur toute la surface 
 - désherbage mécanique avec apport de compost de déchets verts à la dose de 9 t/ha tous les 3 ans 
 - enherbement permanent sur tous les inter-rangs 
 - désherbage mécanique 1 inter-rang sur 2, enherbement permanent 1 inter-rang sur 2 avec apport de compost de  
   déchets verts à la dose de 9 t/ha tous les 3 ans 
 - désherbage mécanique 1 inter-rang sur 2, enherbement permanent 1 inter-rang sur 2 avec apport de compost du 
   commerce à la dose de 5 t/ha tous les 3 ans 
 - désherbage mécanique 1 inter-rang sur 2, enherbement permanent 1 inter-rang sur 2 avec apport de fumier de 
   bovin à la dose de 15 t/ha tous les 3 ans 
 - désherbage mécanique 1 inter-rang sur 2, enherbement temporaire type engrais verts 1 inter-rang sur 2 avec 
   apport de compost du commerce à la dose de 5 t/ha tous les 3 ans 
Les bois de taille sont restitués sur tous les scénarii. 
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Quels sont les résultats de ces simulations ? 

La restitution liée aux sarments est fonction des poids 
de bois de taille, qui diminuent avec l’enherbement 
des inter-rangs. L’enherbement permanent apporte 
un peu plus de la moitié de carbone humifié que 
ce qu’apporte la vigne. L’enherbement temporaire 
apporte plus de carbone humifié que l’enherbement 
permanent pour les modalités enherbées un inter-
rang sur deux. 
Les quantités apportées par les amendements 
organiques (compost de déchets verts, compost du 
commerce et fumier de bovin) sont supérieures à 
celles amenées par l’enherbement. Elles sont fonction, 
bien entendu, des quantités de produit apportées et 
du type de produit. 

Le résultat des simulations est représenté dans la 
figure 2. L’enherbement seul sur tous les inter-rangs 
ne permet pas de stabiliser le stock de carbone. Il est 
de plus pénalisé par une production plus faible de bois 
de taille, due à la concurrence avec l’enherbement, 
et donc d’une entrée plus faible de carbone liée 
à la restitution de ces derniers. Le choix entre les 
différents types d’enherbement (permanent ou 
temporaire) dépend des contraintes pédoclimatiques 
et économiques : l’enherbement permanent est moins 
coûteux et plus facile à gérer en termes d’organisation 
du travail mais l’utilisation d’engrais vert permet de 
maîtriser la concurrence exercée par le couvert. 
L’enherbement temporaire type engrais verts permet 
tout de même un léger gain de stock de carbone.

L’apport d’amendements organiques est intéressant 
pour une augmentation significative du stock 
de carbone mais pour des quantités apportées 
importantes. Des apports de 9 t/ha de compost de 
déchets verts ou de 15 t/ha de fumier de bovins tous 
les 3 ans permettent de maintenir le stock de carbone 
combinés à un enherbement permanent un inter-
rang sur deux. 

Ces résultats sont cependant fonction du type de sol. 
Par exemple sur sol gravelo-caillouteux, l’enherbement 
permanent seul permet de stabiliser le stock de 
carbone, et donc la teneur en matière organique, sur 
le long terme, contrairement à ce qui est simulé sur 
sol d’altération, en lien avec une quantité de matière 
organique minéralisée annuellement plus faible (sol 
calcaire, teneur en matière organique inférieure).

Figure 2 : Evolution des stocks de carbone en fonction des différents 
scénarii étudiés pour le sol d’altération 

CE QU’IL FAUT RETENIR

> Plus grande efficacité des amendements organiques pour 
augmenter le taux de MO du sol : à privilégier si objectif de 
redressement important 

> Apport des couverts végétaux non négligeables : à privilégier 
pour une petite augmentation ou un entretien du taux de MO 

> Importance du type de sol sur les résultats obtenus 

ET APRÈS ?
> Outil actuellement intégré à un outil de calcul du bilan carbone à 
l’échelle de la parcelle (GES&VIT) 

> Améliorations à prévoir sur l’estimation de la biomasse fournie par 
les couverts végétaux 

> Création de scénarii sur un plus grand nombre de types de sol et un 
plus grand nombre de vignobles sur le plan national 

Références bibliographiques 
Andriulo A., Mary B., Guerif J., 1999. Modelling soil carbon dynamics with 
various cropping sequences on the rolling pampas. Agronomie. 19 (5), pp 
365-377. 
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AgriProduction. 366 pages. 

Duparque A., Tomis V., Mary B., Boizard H., Damay N., 2011. Le bilan 
Humique AMG, pour une démarche de conseil fondée sur des cas-types 
régionaux. 10e rencontres de la fertilisation raisonnée et de l’analyse de 
terre. GEMAS-COMIFER, Reims, 16 pages. 

Mouny J-C., Duparque A., Cahurel J-Y., 2021. Vers un outil de simulation 
pour améliorer le conseil sur la gestion du patrimoine organique des sols 
viticoles : Adaptation du modèle AMG à la vigne. 15e Rencontres Comifer-
Gemas. 24-25 novembre 2021, Clermont-Ferrand. 
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Apports organiques et impacts sur le sol : 
Retours d’expérience de trois projets menés 
au sein de l’IFV

Cet exposé sur les impacts sur le sol et la vigne de l’apport de matière organique présente les résultats de trois essais 
menés par l’IFV. Les caractéristiques physico-chimiques et de biodiversité des sols sont notamment analysées. Les apports 
d’amendements organiques et de paille ont un effet chaulant. Ils entrainent une augmentation des teneurs du sol en éléments 
minéraux principaux, dont le potassium, due aux éléments contenus dans ces produits. Selon les situations d’apport, 
la biomasse microbienne est augmentée signifi cativement après des apports de MO dans la plupart des cas. L’effet de 
l’enherbement est néanmoins supérieur à celui des apports d’amendements organiques. Le développement des vers de terre 
et l’abondance des nématodes sont signifi cativement favorisés par le paillage. A terme, les apports de MO peuvent bénéfi cier 
à la vigne. Les variations sont ténues mais montrent in fi ne que la vigne profi te des apports de MO. 

Marie BONNISSEAU
IFV 49 
42, rue Georges Morel
49070 Beaucouzé 
marie.bonnisseau@vignevin.com
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Jean-Yves CAHUREL
IFV 69 
Unité de Villefranche 
210, Bd. V. Vermorel 
69661 Villefranche-Sur-Saône 
jean-yves.cahurel@vignevin.com 

Laure GONTIER
IFV 81 
1920 Rte de Lisle-sur-Tarn
81310 Peyrole
laure.gontier@vignevin.com
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Quels sont les spécifi cités des réseaux mis en place ? 

Le réseau Matière Organique (MO) (fi gure 1) a été mis en place à partir de 2008 et jusqu’en 2019. Il permet d’observer les effets 
à long terme de la matière organique sur les propriétés du sol et d’aider à la gestion de ce patrimoine. Une situation témoin 
non amendée est comparée à des modalités avec apport. Profi tant de ce réseau, le projet SolAR a cherché à améliorer les 
connaissances sur les dépérissements de la vigne attribués à une réduction de la fertilité des sols, et à identifi er des pratiques 
agroécologiques susceptibles d’y remédier. Enfi n, le réseau Paillage propose une alternative au désherbage chimique et au 
travail du sol par l’apport de paille de blé, laquelle constitue une source de MO. La diversité des contextes pédoclimatiques et 
des itinéraires techniques permet d’observer les différents objectifs d’apport de MO et d’élargir les conclusions des impacts 
des matières organiques sur le sol aussi bien au niveau physico-chimique que biologique tout en observant des effets sur la 
vigne.  

Figure 1 : Réseaux des essais MO, SolAR et Paillage 

Quels sont les impacts physico-chimiques de ces apports ?  

L’augmentation de la matière organique du sol engendrée par les apports dépend des caractéristiques des produits et des 
quantités apportées, du type de sol et du niveau initial en MO.  

Ainsi, à apport similaire de carbone (C) stable (carbone qui sera stocké dans la MO du sol) l’effet d’un apport peut être 
variable sur la quantité de C organique du sol en comparaison au témoin.  Le fractionnement granulométrique réalisé sur 
le réseau SolAR permet de différencier la part de MO libre et de MO liée. L’augmentation de teneur en MO constatée avec 
les apports se traduit essentiellement par une augmentation de la teneur en MO libre. Les apports permettent également 
d’augmenter la capacité d’échange cationique, en lien avec l’amélioration de la teneur en MO. Ces informations sont vérifi ées 
dans le cas des apports d’amendements organiques ou des paillages. 

Des modifi cations de pH ont été observées sur les sols acides : les apports d’amendements organiques et de paille ont un 
effet chaulant. De même, ils entrainent une augmentation des teneurs du sol en éléments minéraux principaux, dont le 
potassium, due aux éléments contenus dans ces produits. 

Quels sont les eff ets sur la biologie du sol ? 

Il existe de nombreux indicateurs pour caractériser la 
qualité biologique et la biodiversité du sol. Chaque réseau 
s’est focalisé sur différents indicateurs. Dans le réseau MO, 
seule la biomasse microbienne par fumigation extraction a 
été prise en compte. Cette caractérisation a été complétée 
dans le projet SolAR par l’analyse de la biomasse moléculaire 
microbienne, ce qui a aussi permis de déterminer le ratio 
champignons/bactéries et la richesse des taxons de 
champignons et de bactéries. Le projet Paillage a élargi les 
indicateurs aux nématodes et aux vers de terre. 

Dans le réseau MO, la biomasse microbienne est augmentée 
signifi cativement après des apports de MO dans la plupart 
des cas. L’effet de l’enherbement est néanmoins supérieur à 
celui des apports d’amendements organiques.  

Du point de vue des caractéristiques microbiologiques des 
sols, à l’échelle du projet SolAR, la biomasse moléculaire 
microbienne et les niveaux de diversité des bactéries et des 

champignons mesurées sur l’ensemble des parcelles sont 
dans la gamme de variation nationale observée sur le réseau 
de mesures de la qualité des sols. A l’échelle du projet, il 
ressort que les modalités mises en place n’ont pas induit de 
modifi cation de la biomasse moléculaire microbienne, que 
l’on considère le type (Engrais vert, apport organique) ou 
les quantités de carbone apportées sur 3 ans (total, apports 
organiques et des bois de taille, apports des engrais verts). Ce 
résultat n’est pas complètement en accord avec la littérature 
et les résultats du réseau MO puisque les apports organiques 
ont tendance à avoir un effet positif sur la biomasse 
microbienne en comparaison à des apports minéraux ou à 
des modalités sans apports. Ceci peut s’expliquer par les 
différences de date du dernier apport organique, qui varie 
entre parcelles, ou la réallocation des bois de taille dans 
les modalités témoin de certaines parcelles constituant une 
forme d’apport organique.  
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Le développement des vers de terre 
et l’abondance des nématodes sont 
significativement favorisés par le paillage 
(figure 2). La variation annuelle est liée 
aux conditions climatiques du millésime.

Figure 2 : Variation des vers de terre et nématodes 

Comment la vigne bénéficie-t-elle aussi des apports ?

A terme, les apports de MO peuvent bénéficier à la vigne. Les variations sont ténues mais montrent in fine que la vigne profite 
des apports de MO. C’est le cas en Val de Loire.

Si les variations annuelles ne sont pas toujours évidentes à montrer, l’évolution en cumulé du rendement (figure 3) permet de 
visualiser les écarts en faveur des modalités amendées. Ces différences s’expliquent surtout par le poids moyen de la grappe, 
en lien avec le nombre de baies par grappe.

De même, l’évolution en cumulé du bois de taille (figure 4) met bien en évidence les différences observées entre les modalités: 
celles avec un apport d’amendement type compost de déchet vert ou apport du commerce produisent significativement plus 
de bois. Ces différences sont surtout liées au poids des sarments de l’année.

Figure 3 : Evolution du rendement en cumulé (kg/m²) Figure 4 : Evolution des bois de taille en cumulé (t MS/ha)

Les flèches indiquent les années d’apport d’amendements organiques

T = Témoin - CC = Compost du Commerce - CDV = Compost de Déchet Vert - CM = Compost de Marc de raisin 

Les apports de MO ont des impacts sur la qualité physico-chimique, en particulier la MO, la CEC, le pH et les éléments 
minéraux. La biologie du sol est elle-aussi impactée. La typologie des sols et les millésimes influencent fortement les résultats.  

Les effets sont observés à long terme sur le sol et la vigne si les apports sont réguliers, diversifiés et en quantité totale 
importante. 

CONCLUSION
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Avantages du paillage à la paille de blé sur 
jeunes plantations

Le paillage à la paille de blé non broyée testé dans diverses situations culturales permet de favoriser l’implantation des 
jeunes plants, d’alléger les entretiens chimiques ou mécaniques du sol tout en favorisant son biotope et la régulation thermo-
hydrique. Cette méthode complémentaire aux entretiens courants du sol nécessite de prendre en compte les situations 
initiales des parcelles et les contraintes socio-économiques. 

Marie BONNISSEAU
IFV 49 
42, rue Georges Morel
49070 Beaucouzé 
marie.bonnisseau@vignevin.com
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INTRODUCTION : QUELS SONT LES ESSAIS MIS EN PLACE ? 

Les fi lières de la pépinière ornementale, pépinière viticole et les vignobles sont contraints de mettre en place de nouveaux 
modes de gestion des rangs et inter-rangs, sans herbicide et en allégeant le travail du sol. Des expérimentations ont été 
menés avec l’utilisation du paillage à la paille de blé non broyée pour la gestion des adventices, tout en favorisant la vie du 
sol et sa fertilité. Les essais ont été menés dans trois secteurs pédoclimatiques et diverses situations de production : jeune 
vigne plantée en sol limono-argileux sur le saumurois en 2019, vigne en place sur la Côte de Brouilly sur arène granitique, 
pépinières d’arbres d’ornement et de fruitiers plantés en 2019 sur limon-sablo-argileux dans la Manche, pépinière de vigne 
en sol sableux de Maine et Loire et sur sol argileux en pépinière ornementale type arbuste Prunus laurocerasus, arbre tige 
Acer pseudoplatanus et fruitier pommier greffé. Toutes ces cultures ont bénéfi cié d’un paillage complet rangs et inter-rangs à 
raison d’environ 15 t/ha. Une attention particulière a été apportée quant à la réussite de l’implantation, le suivi de croissance 
globale de la plante, les composantes du rendement ainsi que les modifi cations du sol (chimiques, biologiques, physiques) 
au moyen de différents indicateurs. Cet exposé vise à souligner les effets communs observés dans ces différentes fi lières pour 
apporter des préconisations ciblées avec ce type de paillage dans le cas de jeunes plantations. 

Comment le paillage d’une parcelle peut-il contribuer à favoriser l’implantation des jeunes 
plants ?  

Le paillage à la paille, disposé juste après la plantation de jeunes plants, permet une meilleure reprise, une diminution de la 
mortalité et une augmentation de la vitesse de croissance des plantes. 

Des pommiers greffés non-irrigués ont été plantées en 2023. Deux modalités ont été mises en place : une modalité paillée, et 
une seconde binée et fertilisée à 60 unités d’azote par an. A la reprise, la parcelle paillée a subi 12% de mortalité alors que la 
parcelle binée a eu presque le double soit 20%. La croissance de la greffe fi n août a été mesurée. La longueur de la pousse 
pour la modalité témoin était de 18 cm alors que pour la modalité paillée, pourtant non fertilisée, elle était de 27,5 cm en 
moyenne. Ce gain de croissance est très souvent observé surtout sur les sols drainants ou pauvres. 

Sur la plantation de vignes, des déracinements pour observer les racines 
ont été réalisés au bout de 3,5 ans de plantation. Les observations 
montrent l’apparition de racines le long du porte-greffe dans l’horizon 
plus superfi ciel pour la modalité paillée (fi gure 1), avec une augmentation 
du nombre et des diamètres des racines (fi gure 2).

Le diamètre total de racine est plus important sur la partie paillée. Le 
maintien de l’humidité du sol par la paille favorise le développement 
de racines plus superfi cielles qui participent activement à l’alimentation 
hydro-minérale à un horizon où la vie du sol est plus active et les minéraux 
plus disponibles.

Les observations sont similaires en pépinière avec un développement de 
racines superfi cielles sous le paillage. 

Fgure 1 : photos comparatives de la répartition des racines fi n 2022 Figure 2 : Somme des diamètres 
moyens cumulés des racines par plants 

fi n 2022

Figure 3 : photographie des racines superfi cielles 
visibles à l’interface paille-sol (pépinière arbres 

tiges – novembre 2021 – Manche) 
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Le paillage est-il une solution alternative transitoire pour la régulation des adventices ?   

Le paillage à la paille peut-être une solution efficace aux herbicides sans toutefois être une panacée. Plusieurs suivis ont été 
effectués, mettant en évidence des efficacités variables (de non efficace à très efficace) ; cependant le paillage a montré son 
efficacité dans la grande majorité des cas (figures 4 et 5). 

I. La densité des plants empêche la bonne disposition de la paille et dont l’efficacité est 
affectée 

II. Les liserons ou chardons ou autre adventices problématiques ne sont pas maîtrisés 
par le paillage 

III. En condition climatique humide et sols profonds, le paillage a permis de limiter le 
désherbage mécanique à un binage annuel, là où cela nécessite habituellement un 
désherbage toutes les 2 à 4 semaines printemps-été 

IV. Le paillage a été très efficace contre les adventices en jeune vignoble 

Figure 4 : Régulation des adventices selon les 
situations testées 

Figure 5 : Parcelle paillée et parcelle témoin désherbage mécanique après la saison 
estivale (pépinière arbres tiges – septembre 2021 – Manche) 

La régulation thermo-hydrique est-elle favorisée sous le paillage ? 

Le paillage permet de diminuer l’amplitude de variation des 
températures et un maintien de l’humidité du sol même en 
horizon superficiel. Le taux d’humidité à 25 cm de profondeur 
au niveau de la zone racinaire de la modalité témoin présente 
un nombre de jours de sécheresse très supérieur à la 
modalité paillée de 63%. Sur l’horizon superficiel, le gain est 
de 70% (figure 6). De même, l’amplitude de variation des 
températures est très diminuée, protégeant directement le sol 
des très fortes ou très faibles températures.

Ces régulations thermo-hydriques permettent de stabiliser le 
milieu, ce qui est propice au développement de la vie du sol. 

Figure 6 : humidité du sol selon les horizons

La paille est-elle un bon apport de MO et un bon moyen d’améliorer son sol ?  

Le paillage avec un apport de paille annuel permet en effet 
un bon apport de matière organique. La comparaison avec 
une modalité enherbement un inter-rang sur deux montre un 
écart de + 0,2 % de MO au bout de quatre ans. De plus le 
paillage permet d’augmenter le taux de MO par rapport à la 
situation initiale, et donc de stocker du carbone, alors que 
l’enherbement, dans le type de sol testé, ne permet pas de 
maintenir le taux de MO. 

La fertilité du sol est améliorée avec le paillage. Par les 
essais réalisés à Angers en pépinière, nous avons montré 
qu’un paillage équivaut à au moins 60 unités d’azote. La 
mise en place de deux paillages dans l’année reviendrait 
à un apport de 120 unités d’azote, ce qui permettrait de 
supprimer la fertilisation dans certains cas. Les origines de 
cette meilleure fertilité sont difficiles à identifier clairement. 
Cependant, nous avons identifié que celle-ci passe par une 
meilleure rétention en eau du sol, une meilleure vie du sol 
qui améliore la dégradation de la matière organique (dont 
la paille apportée qui contient de 60 à 100 UN selon la date 

de fauche) et par un changement de cortège microbien qui 
pourrait être plus favorable au cycle de l’azote, avec comme 
hypothèse, la promotion des bactéries diazotrophes libres et 
par un changement de cortège microbien qui pourrait être 
plus favorable au cycle de l’azote, avec comme hypothèse, 
la promotion des bactéries diazotrophes fixant le N2 pour le 
restituer à la plante».

Le paillage à la paille permet une augmentation de la 
potasse dans le sol, intéressante pour l’enracinement dans 
les cultures de pépinière. La majorité du potassium de la 
céréale se retrouve dans la paille, sous forme très soluble. La 
décomposition de cette dernière engendre une libération du 
potassium.  

Après quatre ans de culture, le pH des sols acides se 
trouve augmenté (figure 7), se rapprochant de la neutralité : 
une augmentation d’un point de pH peut rapidement être 
mesurée sur l’horizon 0-20. Aucune variation significative du 
pH n’est observée sur les sols neutres à basiques. 

Figure 7 : pH des modalités à l’état final 

En condition paillée, on constate une augmentation de la vie 
du sol avec une augmentation du nombre de vers de terre et 
des nématodes libres.
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Quels sont les freins à la mise en place d’un paillage et les solutions envisagées ? 

D’un point de vue agronomique, il est important que la paille apportée dans les parcelles soit “propre” et exempte de graines 
d’adventices afin d’éviter la contamination des parcelles. 

En cultures de pépinières, le paillage peut-être à éviter en dernière année de culture, des difficultés pouvant être rencontrées 
à l’arrachage des plants en sol profond et lors d’automnes humides.  

Le paillage à la paille de blé non broyée se heurte à certaines contraintes telles que l’approvisionnement, le besoin d’espace 
de stockage, les difficultés de mise en place et le coût variable de la paille. Le bilan entretien du sol d’un paillage est d’environ 
+1000 euros/ha qui sera compensé en partie par la réduction de fertilisants et l’augmentation des rendements. 

Par conséquent, la possibilité d’une autoproduction de paille sur l’interrang, de rotation des pratiques et de mécanisation 
des apports sont des pistes à envisager. Enfin, l’adaptation de matériel existant type épandeuse ou faucheuse doit permettre 
d’optimiser le temps de mise en place et la facilité d’apport. 

L’ensemble des résultats des essais spécifiques à une filière est disponible auprès du responsable de votre secteur. 
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COntrôle des adventices par des COuvre SOL
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Les couvre-sols, plantes ou paillages, offrent une piste de recherche comme alternative au désherbage chimique et mécanique. 
Depuis 2013, l’ATV49 a testé 10 plantes couvre-sol et 2 types de paillages sur huit parcelles différentes. Malgré la sélection 
des espèces végétales pour répondre aux exigences de la vigne et des vignerons, il s’avère que l’enherbement des cavaillons 
engendre une trop forte concurrence au bout de 3 à 4 ans et ce, même en travaillant tous les inter-rangs. La paille de blé 
et la paille de miscanthus ont été testées, ces paillages sont effi caces pour gérer les adventices. De plus, ils permettent 
de retarder la contrainte hydrique et diminuent les à-coups de températures. Pour tous les couvre-sols, la question de 
l’approvisionnement et du coût peut constituer un frein à la généralisation de ces technique.

RÉSUMÉ

*Pour l’équipe de l’ATV49, ce projet fait suite à deux projets, le premier ayant débuté en 2013. L’objectif est d’évaluer l’intérêt 
de couvre-sols, plantes ou paillages, comme alternative au désherbage chimique et mécanique. Les éléments présentés ci-
dessous en font la synthèse.

Choix des paillages et des couverts, mesures eff ectuées

Depuis 2013, l’ATV49 a testé douze couvre-sols sur huit 
parcelles. 

Deux techniques d’implantation ont été pratiquées : 
l’hydroseeding et l’implantation manuelle en mini-mottes (cf.
photos 1 et 2).

Les espèces végétales testées ont été sélectionnées pour 
répondre aux exigences de la vigne et des vignerons :

- peu concurrentielles en eau et en azote vis-à-vis de la vigne,

- à rapide et fort pouvoir de recouvrement pour limiter le 
développement des adventices,

- développement aérien faible pour ne pas avoir à faucher 
sous le cavaillon.

Les indicateurs suivants sont suivis:

- Impact sur l’alimentation azotée : mesure de l’intensité 
chlorophyllienne, analyse des azotes assimilables des baies

- Impact sur la maturité des baies : analyses sucre et acidité

- Impact sur la vigueur : pesée des bois de taille, poids de 
vendanges, poids de baies

- Impact sur l’alimentation hydrique : mesure tensiométriques 
et de température pour comparer les modalités paille de blé, 
thym longicaulis et témoin désherbage chimique.

Photo 1 : Pour les mini-mottes, l’implantation est manuelle  

Photo 2 : L’hydroseeding consiste à projeter avec une lance 
un  mélange d’eau, de pâte de cellulose et de semences  

Principaux résultats sur les plantes couvre-sol 

Les 4 parcelles couvertes sur 100% de la surface ont subi une forte concurrence au bout de 1 an, surtout pour la modalité 
plantain corne de cerf. La vigueur des vignes a chuté brutalement et durablement ainsi que les rendements (cf. tableau ci-
dessous). 

Au niveau de l’enherbement localisé sous le cavaillon, il faut préciser que tous les inter-rangs sont travaillés pour limiter la 
concurrence et que cela peut générer des problèmes de portance et de tassement. 
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D’autres espèces ont été testées mais n’ont pas montré un recouvrement satisfaisant : sédum (2013-2016), véronique 
cantiana (2017-2019) et thym polytrichus (2016-2020).

Ces résultats montrent que l’enherbement des cavaillons engendre une concurrence au bout de 3 à 4 ans. En revanche, s’il est 
positionné sur un seul cavaillon de façon ponctuelle dans la parcelle, on observe peu d’impact, mais cela ne répond pas à 
l’objectif de constituer une alternative au désherbage du cavaillon.

Nous n’avons pas identifié une espèce végétale qui concurrence moins qu’une autre, les modalités enherbées se retrouvent 
souvent dans un même lot statistique qui est différent du témoin.

Si une espèce ne recouvre pas suffisamment ou irrégulièrement le cavaillon, les adventices prennent le dessus, elles 
concurrencent et/ou envahissent et il faut les gérer manuellement.

Autre inconvénient, le couvert est un frein à la réussite de la complantation, les plants ne reprennent pas bien en raison de 
la concurrence localisée sous le cavaillon.

Principaux résultats sur les paillages  
Deux types de paillages ont été testés (miscanthus et blé), détaillés dans le tableau ci-dessous.  

Il est à noter que des œufs d’escargots et de limaces ont été observés sous le paillage de paille de blé, mais aucun dégât sur 
la vigne n’a été à déplorer. De même, pour les rongeurs qui apprécient les deux types de paillages ainsi que le thym.

Zoom sur le sol : température et tension hydrique
Des sondes de température et tensiométriques ont été installées pour permettre de suivre le statut hydrique et de comparer 
le paillage de blé, l’enherbement avec le thym longicaulis et le témoin, sol nu, désherbé chimiquement.

Températures à 20 cm sous le sol 

La température est plus élevée en moyenne dans le témoin 
par rapport aux modalités « Paille de blé » et « Thym 
longicaulis ».

L’amplitude thermique dans le sol nu est aussi supérieure 
de 3 à 2°C par rapport aux modalités couvertes où elle n’est 
que de 1°C. 

Tension de l’eau du sol (contrainte hydrique)Sondes disposées dans le sol pour la modalité « paille de blé »
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La contrainte hydrique est plus précoce dans la modalité « Thym longicaulis », elle s’exerce ensuite sur la modalité « Sol nu » 
et enfin sur la modalité « Paille ». En période prolongée d’absence de pluies, la contrainte est forte pour toutes les modalités. 
Lors de pluies significatives, les trois modalités se réhumectent de la même manière.

Au regard de nos résultats avec les plantes testées jusqu’à présent, l’implantation d’espèce végétale sous les cavaillons 
n’est pas une technique que nous pouvons préconiser pour au moins deux raisons : la concurrence exercée sur la vigne à 
moyen terme est trop forte et/ou le recouvrement de l’espèce implantée est insuffisant ou irrégulier ce qui oblige à gérer les 
adventices de façon manuelle.

Les paillages montrent une bonne efficacité vis-à vis de la gestion des adventices.

Au bout de 5 ans d’essais, les paillages n’ont pas engendré d’impact réellement négatif sur la production mais un point de 
vigilance doit être souligné sur la dynamique de l’azote. Selon le type de paillage, l’azote est soit consommé (miscanthus), soit 
libéré (blé), ce qui se ressent sur la teneur en azote assimilable dans les mouts ou la pourriture grise.

Les couverts qu’ils soient végétaux ou pailleux freinent le réchauffement du sol et l’isole des températures extérieures.

CONCLUSIONS GÉNÉRALES

PERSPECTIVES
Des résultats de l’Astredhor ont montré l’intérêt du trèfle pipolina pour 
gérer les adventices dans des cultures de menthe avec comme intérêt 
complémentaire d’augmenter la biomasse de cette culture. Ce trèfle 
va être testé sur une parcelle d’un vigneron faisant parti d’un groupe 
30000.

Pour le moment, la question de l’approvisionnement, du coût financier 
et/ou de l’investissement foncier est un frein à la généralisation des 
pratiques de couvre-sol.
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